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MINISTERE DE

N KtTfONALE.
RE P U B LI < > U E F R A N C A I SE.

la .aanoaao .v: et des

DIRECTION GÉNÉRALE -*--6ttr63

DE L'ARCHITECTURE.

ARRÊTÉ.

DIRECTION

t)ES MONUMENTS HISTORIQUES.

LE MINISTRE DE L'ÉjoucmeN -NATIONALE, La à eunaase û^J IRTo
et des Lettres

Vu la loi du 3 i décembre 1918 sur les monuments historiques el
notamment l'article 2 , modifié el complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
ARTICLE PHEM1KK.

..IA....fa.çftd.a aur r.uft....d.a la Raison aise 42., Ry.e....du _

Q.lc.o.h.ai>...à....Lim.D.gaa l...ïïs»..u.t..e ï.ia.nnej.

appartenant àSi1 CSABERNAUD,demeurant 3l Avenus ErB©st>

Boben., à.I,IMo.GES tHaa.tas.ïlannfl.).» , -

est inscrite... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la cSKùû^KûÉSk...V.i.1.1.8,,,d,.e

e.t au p

S
<o qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de sou exécution.

Paris IPl cil l!j . Jtî - - j-..- -<

Par délégation
Le Directeur Général de l'Architecture

T. s. F, P.


